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avant l’école et en dehors d’elle. La création du collège unique transfère cette res-
ponsabilité de la famille à l’école. L’élève est affecté à tel ou tel établissement en
fonction de son domicile, c’est ce que l’on appelle la «sectorisation». L’adminis-
tration décide, à la fin du collège, s’il sera admis en seconde, et dans quelle se-
conde, c’est l’orientation; elle engendre d’inévitables conflits avec les familles et
oblige à imaginer de complexes procédures d’appel pour les gérer. Cette régle-
mentation est particulièrement contraignante: en 1983-84, alors que 78,3% des
parents d’élèves de 3ème demandent que leur enfant soit admis en seconde, 60,6%
seulement voient leur vœu exaucé (Prost, 1998).
L’effet de ces contraintes sur le système éducatif a été généralement sous-es-

timé. Elles ont renforcé la sélection; la précocité fournissant un critère apparem-
ment objectif pour une orientation positive, l’âge des élèves des lycées s’est
abaissé. Paradoxalement, les redoublements ont augmenté, notamment en classe
de 3ème, dans l’espoir d’éviter des orientations trop pénalisantes. Les familles ont
contourné les refus que leur opposait l’enseignement public en recourant aux
établissements privés: alors que ces établissements scolarisent le quart des élèves
du second degré, plus du tiers y font un passage à un moment ou à un autre de
leur scolarité (Langouet & Leger, 1991). On s’explique ainsi la mobilisation mas-
sive de 1983-84 contre le projet Savary qui visait à intégrer l’enseignement privé
dans le service public d’Education: l’immense majorité (88%) des parents
d’élèves des établissements publics eux-mêmes souhaitaient pouvoir choisir l’éta-
blissement où placer leur enfant et pouvoir changer en cours d’année en cas de
difficulté (79%), éventuellement pour un établissement privé (58%).8 Alors que
l’opinion aspirait à la déréglementation, le projet Savary semblait étendre et ren-
forcer la réglementation. D’où son refus.
D’où, aussi, la vigueur de la croissance à partir de 1985. L’objectif de 80% de

la classe d’âge «au niveau du baccalauréat en l’an 2000» s’accompagne de la fer-
meture des filières de dérivation qui accueillaient les élèves au milieu du collège
et de l’abandon, au moins partiel, des procédures qui freinaient l’accès au lycée
depuis 1973. La croissance des collèges avait répondu à la fois à une demande et
à une offre d’enseignement, l’administration s’étant donné les moyens de sa po-
litique. La croissance des lycées répond, elle aussi, à une volonté politique affi-
chée, mais qui se traduit moins par une augmentation, lente à venir, des capaci-
tés d’enseignement que par une réorientation du dispositif et la libération d’une
demande jusqu’alors contrainte par la sectorisation et l’orientation.

L’enseignement français s’est-il démocratisé?

Questions de méthode et de définition
Pour savoir si cette croissance et ces transformations ont répondu aux objectifs
qui étaient ceux des promoteurs de l’école unique entre les deux guerres, puis des
réformateurs des années ‘60, il est nécessaire d’évaluer les inégalités sociales
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devant l’école et ses diverses filières. Or cette mesure présente plusieurs
difficultés.
La première est l’identification des catégories sociales auxquelles appartien-

nent les élèves. En effet, les professions indiquées par l’administration sont ap-
proximatives et elles peuvent différer lourdement de celles constatées par des en-
quêteurs. Chez les intéressés qui les déclarent, peuvent jouer des désirs de
valorisation ou d’esquive. L’administration des établissements scolaires code ces
professions déclarées selon des nomenclatures variables qui rendent les chiffres
peu fiables. Dans les statistiques nationales, les proportions d’enfants d’ouvriers
dans les classes augmentent de plusieurs points entre 1963-64 et 1967-68, mais
celles d’enfants d’employés diminuent d’autant: on ne peut écarter l’hypothèse
que ces mouvements s’expliquent par des changements de codification entre les
deux dates. L’évolution sociale que la statistique semble prouver pourrait donc
être illusoire.9 Merllié (2000), en confrontant les résultats des codages effectués
par les établissements scolaires et par des enquêteurs sur la même population,
aboutit à des résultats qui alimentent le scepticisme; pour les employés, où l’im-
précision est la plus grande, les établissements scolaires donnent 3’534 employés
et les enquêteurs 2’628, mais 1’859 familles seulement se retrouvent simultané-
ment dans les deux sources, soit 52% de celles classées comme telles par l’admi-
nistration, et 70,7% de celles retenues par les enquêteurs.
La faible fiabilité des statistiques scolaires m’avait conduit (Prost, 1986), pour

tenter de répondre à la question posée, à mener une enquête monographique,
par coupes successives, de la Libération à 1980-81, dans tous les établissements
de l’agglomération orléanaise, en saisissant en clair les professions des parents,
pour les coder toutes ensemble et systématiquement de façon uniforme. D’autres
enquêtes respectent les mêmes précautions méthodologiques, notamment celle
de M. Duru-Bellat et A. Mingat (1985, 1988, 1997, 1999) sur une cohorte
d’élèves entrés en 1982 en 6ème dans 17 collèges de l’académie de Dijon. Nous les
utiliserons ainsi que les enquêtes «Formation, qualification professionnelle» (ou
FQP) conduites périodiquement par l’INSEE (Institut National de la Statistique
et des Études Économiques) et dont les données sur le niveau de formation et la
position sociale sont relativement fiables.
On passera plus vite ici sur une troisième difficulté, plus technique, qui est

liée aux outils statistiques utilisés pour comparer des écarts mesurés par des pour-
centages et dire s’ils se réduisent ou s’aggravent. Faire leur différence arithmé-
tique est commode, mais trompeur. Supposons deux groupes sociaux qui amé-
liorent tous deux leur poids dans un niveau scolaire d’un même nombre de
points, 8% par exemple, mais que l’un passe de 80 à 88%, et l’autre de 4 à 12%;
il serait difficile de conclure qu’ils ont tous les deux également progressé: le se-
cond a triplé son poids relatif, quand le premier l’a augmenté de 10% seulement.
Mais cette seconde appréciation, qui repose sur le rapport entre le taux final et le
taux initial, n’est pas satisfaisante, car le premier groupe ne pouvait évidemment
pas tripler son poids relatif, puisqu’il était déjà à 80% et ne pouvait, au mieux,
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progresser que d’un quart. Pour surmonter ces inconvénients, il faudrait raison-
ner non sur les poids relatifs des divers groupes sociaux dans les filières du sys-
tème éducatif, mais sur la proportion d’enfants des divers groupes sociaux qui ac-
cèdent à ces filières, ce qui permettrait en outre de prendre en compte l’évolution
considérable du poids relatif des différents groupes dans une société où les ou-
vriers diminuent, tandis que les cadres augmentent sensiblement. De telles
chances d’accès ont été calculées par Duru-Bellat et Kieffer (1999a) à partir des
enquêtes FQP, mais les données ne couvrent malheureusement pas les vingt der-
nières années du siècle. Notre appréciation sera donc plus précise pour les années
1945-1980 que pour les années suivantes.

La démocratisation de 1945 à nos jours
Pour cette première période, nous disposons d’abord de deux séries sur le poids
des divers groupes sociaux à certains niveaux du système éducatif: une série na-
tionale, extraite des publications du ministère, et la série orléanaise que nous
avons construite. La seconde, qui repose sur une nomenclature homogène, nous
paraît plus fiable que la première. Les tableaux 2 et 3 ci-dessous résument les ré-
sultats enregistrés par les deux groupes sociaux extrêmes, les cadres supérieurs et
professions libérales d’une part, et les ouvriers de l’autre.10

Tableau 2: Part (en %) des élèves des groupes sociaux extrêmes au niveau de la 2de
(série nationale, enseignement public)

1961-62 1963-64 1967-68 1973-74 1976-77 1980-81

Ensemble des classes de 2de
Cadres supérieurs 14,5 12,7 15,5 15,4 16,8 17,7
Ouvriers 20,3 23,0 27,1 27,8 28,6 30,2

2de d’enseignement général
Cadres supérieurs 17,6 16,4 20,3 21,5 24,6 25,4
Ouvriers 14,9 17,3 22,1 21,8 20,7 23,0

2de d’enseignement technique
Cadres supérieurs 5,7 5,2 8,1 8,3 9,3 10,6
Ouvriers 35,5 34,6 34,6 34,6 35,5 36,6

La première série suggère que les deux groupes sociaux extrêmes ont tous deux
amélioré leur part relative dans la première classe des lycées, celle de 2de, mais les
ouvriers plus que les cadres supérieurs11, et dans les classes qui conduisent au
baccalauréat général plus que dans celles du baccalauréat de technicien. Un re-
gard plus attentif montre un léger recul des cadres entre 1961/62 et 1963/64,
mais il est trop faible pour qu’on puisse en tirer argument, compte tenu de l’im-
précision des données. Au demeurant, commencée en 1961 pour évaluer la poli-
tique alors engagée, cette série ne permet pas d’en comparer les effets à ceux de
la ségrégation entre lycées et CC que cette politique prétendait corriger.
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Tableau 3: Part (en %) des élèves des groupes sociaux extrêmes en seconde et termi-
nale (enquête orléanaise, enseignements publics et privés)

1947 1952 1957 1962 1967 1973 1976 1980
1949 1954 1959 1964 1968 1974 1977 1981

Ensemble des classes de 2de
Cadres supérieurs 22,0 11,2 12,6 13,0 14,7 19,5 19,2 20,8
Ouvriers 15,6 24,6 25,3 24,2 22,8 23,3 24,5 24,2

2de d’enseignement général
Cadres supérieurs 26,4 17,5 17,6 16,2 19,7 28,9 27,0 27,9
Ouvriers 8,7 15,5 17,8 21,5 18,0 17,4 19,8 20,2

2de d’enseignement technique
Cadres supérieurs 3,2 3,4 3,5 5,1 7,8 9,9 11,0 11,8
Ouvriers 45,2 35,6 38,9 31,1 29,5 29,3 29,5 29,4

Ensemble des classes terminales
d’enseignement général

Cadres supérieurs 27,7 28,0 20,4 18,8 18,3 22,5 28,8 30,0
Ouvriers 7,4 10,1 14,5 16,3 18,6 18,6 15,5 18,3

La seconde série, construite dans une perspective historique plus large, ne pré-
sente pas cet inconvénient. Elle a d’autre part l’avantage de porter à la fois sur les
classes de 2de et sur les classes terminales que la série nationale ignorait. Ses en-
seignements surprennent. Le poids relatif des ouvriers s’est en effet sensiblement
amélioré avant la mise en œuvre de la politique de démocratisation de l’ensei-
gnement, et il s’est affaibli ou stabilisé après la réforme, qui n’a donc pas eu les ef-
fets qu’elle recherchait. En 2de d’enseignement général, la proportion d’enfants
d’ouvriers augmente jusqu’aux réformes de 1962/6412; elle dépasse alors celle
des enfants de cadres supérieurs en recul de 10 points depuis 1947: la démocra-
tisation semble nettement progresser. Par la suite, le poids des enfants d’ouvriers
recule avant de s’améliorer en fin de période, sans retrouver un niveau aussi élevé,
tandis que celle d’enfants de cadres supérieurs remonte et s’établit en 1980/81 à
des niveaux supérieurs à ses niveaux initiaux. Les conclusions sont identiques
pour les classes terminales, à la différence près, fort logique, d’un décalage de
quelques années vers l’aval, le point de retournement se situant en 1967/68.13
Ces résultats n’emportent pourtant pas totalement la conviction. Ils ne tien-

nent pas compte, en effet, de l’évolution respective des groupes sociaux en ques-
tion. Les confrontations effectuées avec l’évolution du poids de ces groupes dans
la classe d’âge des parents ne les remettent pas en cause, mais il serait plus rigou-
reux de raisonner sur la proportion des enfants d’ouvriers ou de cadres qui par-
viennent en 2de ou en terminale, c’est-à-dire sur des taux d’accès. C’est ce qu’ont
fait notamment Duru-Bellat et Kieffer à partir de qui nous avons construit le ta-
bleau 4 ci-après (1999a, pp. 86-87).
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Tableau 4: Taux d’accès aux différents paliers des enfants de cadres et d’ouvriers

Dates auxquelles les élèves ont eu 11 ans:

Entrée en 6ème Avant 1940 1950 1960 1965 1970 1975
1940 1949 1959 1964 1969 1974 1984

Ensemble de la génération 26,7 24,1 36,9 46,7 75,4 91,6 96,1
Enfants de cadres 83,9 83,0 86,5 89,2 96,5 97,3 99,0
Enfants d’ouvriers 19,8 16,2 23,7 33,9 67,8 87,5 93,2
Coefficient d’inégalité 21,1 25,3 20,6 16,1 13,1 5,1 7,2

Dates auxquelles les élèves ont eu 16 ans:

Entrée en 2de Avant 1945 1955 1965 1970 1975 1980
1945 1954 1964 1969 1974 1979 1989

Ensemble de la génération 12,1 13,1 24,3 28,2 34,5 40,4 49,2
Enfants de cadres 64,8 69,4 81,6 80,9 81,5 84,7 87,4
Enfants d’ouvriers 5,4 5,9 11,4 14,9 19,0 23,2 28,0
Coefficient d’inégalité 32,4 36,2 34,5 24,2 18,8 18,3 17,8

Pour 100 enfants entrés en 6ème 45,3 54,5 65,8 60,5 45,7 42,7 51,2
Enfants de cadres 77,2 83,6 90,8 88,6 84,4 84,7 88,2
Enfants d’ouvriers 27,0 36,5 47,8 48,1 28,0 25,9 30,1
Coefficient d’inégalité 9,2 8,9 10,8 8,1 13,9 15,8 17,4

Dates auxquelles les élèves ont eu 19 ans:

Obtention du bac général Avant 1948 1958 1968 1973 1978 1983
1948 1957 1967 1972 1977 1982 1992

Ensemble de la génération 5,0 5,7 12,2 12,7 16,7 21,6 28,3
Enfants de cadres 35,1 39,9 50,3 56,2 59,7 62,7 65,5
Enfants d’ouvriers 1,2 1,5 4,0 5,0 6,0 8,7 11,9
Coefficient d’inégalité 44,5 43,6 29,5 24,5 23,2 17,6 14,1

Pour 100 enfants entrés en 6ème 18,8 23,6 33,1 27,2 22,1 22,9 29,5
Enfants de cadres 41,8 48,0 58,2 53,8 61,9 62,7 66,1
Enfants d’ouvriers 6,0 10,5 19,5 17,1 9,0 9,5 12,8
Coefficient d’inégalité 11,3 7,9 5,7 5,6 16,4 16,0 13,3

Selon cette source, les progrès de la démocratisation semblent globalement
continus. Dans le tableau 4, les lignes intitulées: «coefficient d’inégalité» sont
particulièrement intéressantes, car elles expriment, par un coefficient simple, si
l’écart entre les cadres et les ouvriers se réduit ou s’accroît.14 Un coefficient de 1
traduirait une égalité complète des chances. La démocratisation quantitative,
provoquée par la généralisation de la scolarité en collège se reflète clairement
dans ces chiffres, avec, en 6ème, des taux d’accès pour les enfants d’ouvriers en fin
de période supérieurs à 93%, et un coefficient d’inégalité qui passe de 21,1 à 5
ou 7. A l’entrée du lycée, en classe de 2de, les écarts se sont également réduits,
même s’ils restent forts, avec des taux d’accès qui ont progressé de 5,4% à 28%
pour les enfants d’ouvriers, tandis que ceux des enfants de cadres passaient de
64,8% à 87,4%. Le coefficient d’inégalité diminue de 32,4 à 17,8, ce qui in-
dique une égalisation relative, même si les différences restent très fortes. On re-
lève la même évolution pour l’accès au baccalauréat d’enseignement général. La
démocratisation semble donc bien en marche.
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Ces résultats semblent contredire l’enquête orléanaise, qui montrait deux
mouvements inverses, une réduction des inégalités de la Libération au milieu des
années ‘60, et un recul, ou du moins une stagnation de la démocratisation au
cours des quinze années suivantes. En fait, apparemment contradictoires, les
deux conclusions sont complémentaires. La démocratisation constatée est due
essentiellement à la généralisation de l’accès en 6ème: or l’enquête orléanaise ne
concerne, par définition, que des élèves qui ont franchi ce seuil et elle porte, non
pas sur l’accès global des enfants d’ouvriers à des scolarités longues, qui s’est ef-
fectivement amélioré, mais sur leur poids relatifs dans les différentes filières de
cette scolarité longue. Il est tout à fait possible que les écarts sociaux entre filières
se soient accrus, alors que le mouvement général était à la démocratisation. Ce
qui conduit Merle (2000) à proposer les concepts paradoxaux de démocratisa-
tion ségrégative, uniforme ou égalisatrice, pour désigner, à l’intérieur d’une dé-
mocratisation quantitative globale, l’accroissement des écarts sociaux entre fi-
lières, leur maintien ou leur réduction.
On voit alors tout l’intérêt de se placer aux points de bifurcation du système

scolaire pour voir si les inégalités s’accroissent ou se réduisent entre les élèves qui
ont franchi ces paliers (Duru-Bellat, Jarousse & Mingat, 1993; Duru-Bellat &
Kieffer, 1999a). Or l’examen, dans le tableau 4, de l’évolution des chances d’ac-
cès en seconde pour les enfants entrés en 6ème, montre une légère réduction des
inégalités jusqu’au milieu des années soixante, un peu accusée pour les élèves qui
ont bénéficié de l’ouverture massive des 6ème entre 1960 et 1964, suivie d’une dé-
térioration particulièrement sensible pour les élèves qui ont eu 16 ans entre 1970
et 1974, c’est-à-dire au moment précis où se met en place la procédure contrai-
gnante d’orientation qui a pour effet immédiat de creuser les écarts entre groupes
sociaux, et donc d’entraîner ce que Merle appelle une démocratisation ségréga-
tive. Au niveau du baccalauréat d’enseignement général, il en va de même, à l’ex-
ception de la dernière période: les inégalités, qui se creusent fortement de 1968-
72 (avant la mise en place d’une orientation contraignante) à 1978-82, reculent
pour les élèves qui atteignent le baccalauréat entre 1982 et 1993. Les change-
ments morphologiques provoqués dans l’enseignement professionnel par la ré-
forme de 1985 ont en effet probablement rendu plus faciles les passages des en-
seignements techniques et professionnels vers l’enseignement général, ce qui
expliquerait une démocratisation plus égalisatrice qu’au cours de la période pré-
cédente.
L’évolution depuis 1985 reste très difficile à apprécier. La croissance massive

des lycées a probablement provoqué une démocratisation de l’accès en seconde,
tandis que l’ouverture de la filière conduisant au baccalauréat professionnel a
sans doute permis à des enfants d’ouvriers de parvenir en plus grand nombre au
baccalauréat. Mais, pour mesurer cette réduction probable des inégalités, les in-
dicateurs sont fragiles. Les enquêtes FQP n’ont pas assez de recul. Restent les
études longitudinales du ministère sur des panels d’élèves entrés en 6ème à diverses
dates. Pour l’accès au baccalauréat, la comparaison entre le panel 1972 et le pa-
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nel 1980 suggère une légère démocratisation, le coefficient d’inégalité passant de
9,7 à 8,4 entre les deux dates (Euriat & Thélot, 1995). Pour l’accès en classe de
2de, la comparaison peut porter également sur le panel 1989 et elle suggère une
plus forte démocratisation dans la dernière période, avec des coefficients d’in-
égalité qui passent, pour les trois panels, de 16,9 à 16,2 puis à 12,4 (Duru-Bellat
& Kieffer, 1999a, p. 183). On aurait ainsi trois grandes phases historiques: de la
Libération au milieu des années soixante, une démocratisation égalisatrice, puis,
jusqu’en 1985, une démocratisation ségrégative, suivie de nouveaux progrès et
probablement une démocratisation uniforme.
Mais la conclusion globale demeure plutôt négative en ce qui concerne les po-

litiques scolaires. Au terme d’une étude sophistiquée, où ils croisent la position
sociale obtenue, le diplôme et l’origine sociale, Goux et Maurin (1997)
concluent que l’expansion scolaire contemporaine ne s’accompagne pas d’une ré-
duction notable de l’inégalité des chances. C’est un constat qui s’est imposé très
tôt aux acteurs du système éducatif, et qui a entraîné le déplacement des théma-
tiques de la démocratisation, voire leur abandon.
Dès le milieu des années soixante-dix, en effet, l’espoir de transformer la so-

ciété par une réforme des structures de l’enseignement s’estompe devant les réa-
lités. Boudon (1973) argumente l’impossibilité de faire correspondre la structure
scolaire et la structure sociale. Il montre comment, à chaque bifurcation du sys-
tème scolaire, le poids du milieu social intervient de façon décisive, à la fois par
le niveau de réussite des élèves et par le choix des familles. Les enseignants,
comme les analystes, se heurtent à la résistance des inégalités et constatent que la
réussite scolaire elle-même dépend de l’origine sociale: dès l’école élémentaire, la
proportion de bons élèves n’est pas aussi forte parmi les enfants d’ouvriers que de
cadres. Il ne suffit donc pas de lutter contre les inégalités d’orientation à réussite
scolaire égale, ce qui était l’enjeu de la démocratisation des années ‘60, quand elle
était une démocratisation de la sélection; il faut aussi, et sans doute d’abord, lut-
ter contre les inégalités de réussite. Apparaît alors le thème du handicap socio-
culturel, qui invoque les travaux de linguistes comme Bernstein (trad. 1975), et
celui des pédagogies de soutien ou de compensation. La généralisation de la pré-
scolarisation trouve ici une justification sociale parce qu’elle améliore la réussite
à l’école élémentaire des élèves défavorisés. Le thème de la lutte contre l’échec
scolaire et de l’école de la réussite domine les années ‘80, l’ambition de l’égalité
des résultats remplace celle de l’égalité des chances: face à un objectif aussi exi-
geant, les progrès ne peuvent paraître que décevants. Le grand mouvement qui
soulevait l’école d’après-guerre en faveur d’une réforme dont on attendait l’avè-
nement d’une société plus juste et plus égalitaire est retombé. Le passage de la dé-
mocratisation à la lutte contre l’échec scolaire est ainsi l’histoire d’un désenchan-
tement, qui annonce peut-être un recentrage modeste de l’école sur des objectifs
purement scolaires.
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Notes
1 En 1919, dans l’article de Félix Pécaut, fils du fondateur de l’Ecole Normale Supérieure
(ENS) de Fontenay-aux-Roses, «Ecole unique et démocratisation», Revue pédagogique, 74
(4), avril 1919, 235-252 (Briand & Chapoulie, 1992, p. 408).

2 Rappelons qu’en France, les classes successives sont numérotées à partir de la fin de la sco-
larité. L’enseignement du second degré commence donc à la classe de 6ème; la première par-
tie du baccalauréat (jusqu’en 1965, où elle est supprimée), se passe à la fin de la classe de
1ère et elle est suivie d’une classe dite «terminale».

3 Archives du lycée Marceau, cité par Prost, 1997, p. 91.
4 De 1873 à 1965, le baccalauréat était divisé en deux parties, la première se passant à la fin
de la classe de 1ère (ou rhétorique), et la seconde à la fin de la classe terminale (philosophie
ou mathématiques élémentaires, ou encore, à partir de 1942, philosophie-sciences).

5 Respectivement collèges d’enseignement secondaire (CES) et collèges d’enseignement gé-
néral (CEG).

6 Les deux filières modernes furent unifiées en 1969 et le report de l’initiation au latin en
deuxième année du collège unifia la première année de la filière classique et de la filière
moderne. D’autres mesures purement administratives permirent aux chefs d’établisse-
ments issus du primaire de diriger des collèges de type secondaire.

7 L’effectif de ces classes élémentaires décroît à partir de 1956-57.
8 Sondage IFOP confidentiel, demandé par le ministre et remis le 26 mai 1982. Archives Sa-
vary 3SV5.

9 L’évolution est trop forte en un laps de temps trop court, et elle correspond trop bien aux
intérêts de l’administration à l’époque, pour que le soupçon ne s’impose pas.

10 Pour les précisions sur l’établissement de ces séries, on se reportera à Prost, 1986.
11 Par l’expression cadres supérieurs, on entendra toujours ici l’ensemble du groupe cadres su-
périeurs et professions libérales.

12 La population de l’enquête est celle des deux années scolaires successives, pour améliorer la
fiabilité des résultats.

13 L’analyse reposant sur une succession de coupes transversales, elle ne permet pas de dater
plus précisément les années où la tendance se retourne.

14 Ces chiffres, nommés «chances relatives» par Duru-Bellat et Kieffer, sont des odds ratio . Il
s’agit d’un rapport de rapports: le rapport entre les probabilités d’accès vs/les probabilités
contraires pour les cadres sur le même rapport pour les ouvriers. Le fait d’intégrer dans le
calcul les probabilités de non-accès permet de réduire les biais induits par la proximité ou
l’éloignement des 100%.
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Die Demokratisierung des Unterrichts in Frankreich seit dem
Zweiten Weltkrieg

Zusammenfassung
Dieser Artikel bilanziert die Demokratisierung des Unterrichts in Frankreich. Er
erinnert an die Ursprünge dieser Politik in der ersten Hälfte des 19. Jahrhunderts
und zeigt, dass die Realisierung, die erst in den Jahren 1959-63 erfolgte, mit der
Reform der Sekundarstufe I (l’école moyenne) und der ersten Welle des Wachs-
tums zusammenhängt. Anschliessend analysiert der Beitrag die zweite Welle des
Wachstums, welche die Gestalt des Gymnasiums nach 1985 fundamental verän-
derte. Es stellt sich die Frage nach den Resultaten dieser Prozesse: Hat die ent-
sprechende Politik die sozialen Ungleichheiten gegenüber der Schule reduziert?
Die Antwort muss differenziert ausfallen: Die Öffnung der weiterführenden

Schulen (collège und lycée) hat den Zugang für Kinder aus bescheidenen Ver-
hältnissen erleichtert und allgemein die Ungleichheiten reduziert. Aber unter-
halb dieses Gesamtzusammenhanges hat sich die Ungleichheit zwischen den ein-
zelnen Schultypen auf unterschiedliche Art und Weise entwickelt: Bis Mitte der
1960er-Jahre ist die Ungleichheit geringer geworden. Der Demokratisierungs-
prozess ist anschliessend zum Stillstand gekommen, wenn nicht wegen der 1973
eingeführten selektiven Prozeduren sogar ausgehölt worden. Die Entscheide von
1985 haben dagegen den Demokratisierungsprozess wieder in Gang gebracht.
Aber die Hoffnungen, die damit verbunden waren, sind insgesamt nicht erfüllt
worden.

La democratizzazione dell’insegnamento in Francia dopo la
Seconda Guerra mondiale

Riassunto
Questo articolo traccia un bilancio della democratizzazione dell’insegnamento in
Francia. Ricorda le origini di questa politica durante la prima metà del secolo e
spiega perché tale politica ha potuto essere realizzata negli anni 1959-63: è
questo infatti il periodo della riforma della scuola media e della prima ondata di
crescita fino a metà degli anni ‘70. Inoltre l’articolo analizza la seconda ondata di
crescita che rivoluziona la morfologia del liceo a partire dal 1985. A questo
punto pone la questione dei risultati: queste politiche hanno ridotto le disugua-
glianze sociali rispetto alla scuola?
La risposta è sfumata. L’apertura della scuola media e poi dei licei ha facilitato

l’accesso agli studi degli allievi di origine modesta e globalmente ha ridotto le di-
suguaglianze. Ma, all’interno di quest’evoluzione d’assieme, l’ineguaglianza tra le
diverse «filières» si è sviluppata in maniere variabili: fino alla metà degli anni ‘60
sembra essersi ridotta, in seguito si è stabilizzata o addirittura è aumentata in ra-
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gione delle procedure di selezione e degli orientamenti introdotti nel 1973. Le
decisioni del 1985 infine hanno senza dubbio rilanciato la democratizzazione.
Eppure le speranze di cui si era fatta carico sono andate deluse.

The democratization of instruction in France since the
SecondWorld War

Summary
This article takes stock of the democratization of education in France. It reminds
one of the origins of this policy in the first half of the nineteenth century and
shows that the realization, that only followed in the years 1959-1963, is connec-
ted with the reform of secondary level I (école moyenne) and the first wave of
growth. Following this, the paper analyzes the second wave of growth that fun-
damentally changed the shape of the gymnasium after the year of 1985. Finally,
the question of the results of this process is raised: Did the respective policy re-
duce the social inequality towards school?
The answer must be variegated: The opening of continued schools (collège

and lycée) has eased the access for children from modest circumstances and ge-
nerally reduced inequalities. But below this commonality, the inequality bet-
ween individual schools has developed in various ways: Until the mid-1960‘s,
the inequality diminished. After this process of democratization, it came to a
halt, if not even hollowed out by the selective procedures introduced in 1973.
The decisions of 1985, however, put the process of democratization back in gear.
But the connected hopes, overall, were not fulfilled.
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